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Nom de 

l’établissement  

 

 

 

 

 

Repères et critères d’évaluation 

 

 

1- Contexte de l’établissement et opportunité à réaliser le projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La description du projet tiendra compte des repères pour éduquer, enseigner et apprendre dans un environnement 
numérique : 

• Travailler en équipe / partager ses pratiques ; 

• Renforcer l’interactivité avec et entre les élèves ; 

• Rendre les élèves autonomes (créativité et productions) ; 

• Evaluer les acquis de l’élève ; 

• Personnaliser les apprentissages des élèves ; 

• Associer les parents. 

 

Les critères d’évaluation du projet porteront notamment : 

• L’opportunité pour l’établissement ; 

• Le bilan des actions engagées et des projets numériques précédents ; 

• La plus-value pédagogique apportée par l’acquisition de matériel ; 

• L’implication des équipes dans le projet ; 

• La capacité d’essaimage des usages du numérique. 

 

Délégation Académique au Numérique Educatif 
 

APPEL A PROJETS NUMERIQUES 

PEDAGOGIQUES  

Fiche de candidature  

Année scolaire 2022-2023 
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2- Bilan des projets numériques précédents :  

 

 

 

 

 

 

 

3- Description du projet :  

 

Intitulé : 
 

Description du projet 
(objectifs et plus-value 
pédagogique) : 
 

 

  

Lien avec le projet 

d’établissement : 

 

 

• Responsable du projet : 

NOM Prénom Fonction Mèl académique 

    

 

• Membres de l’équipe pédagogique participant au projet : 

NOM Prénom Fonction Mèl académique 
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• Matériels et budget envisagés pour la conduite du projet (à définir en concertation avec 

la DANE) 

Désignation Référence Nb Coût estimatif 

 

 

 

 

 

   

 

• Besoins en formation pour accompagner le projet 

 

 

 

 

 

 

Remarques :     

- Tout dossier incomplet, notamment non validé par le chef d’établissement, ne pourra être pris en 

compte. 

-  Pour chaque projet financé, il sera demandé un compte-rendu détaillé de l’action à envoyer avant la fin 

de l’année scolaire 2023/2024 au Délégué Académique au Numérique. 

 

4. Conditions préalables d’engagement à respecter :  

 

Actions  Attendus A 

cocher 

Mettre en place le dispositif « devoirs faits » Un groupe d’élèves bénéficiaires  

Mettre à disposition une salle pour l’hybridation des 
enseignements 

Une salle dédiée à l’Emploi du temps  

Mettre à disposition des élèves les équipements 
numériques nécessaires à « e-devoirs faits »  

Un équipement numérique connecté 

par élève   

 

Recruter un échantillon d’enseignants pour 
l’enseignement à distance 

Un professeur par discipline  

Recruter un échantillon d’enseignants pour « e-devoirs-
faits » 

5 professeurs volontaires au 

minimum 

 

Réalisation de cours à distance (élèves absents ou 

professeurs absents) 

Des cours réguliers sont réalisés  

 

Date et lieu : 

 

       Signature ou visa du chef d’établissement 

 

 

 

  


